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ORDONNANCES SOUVERAINES, 

Ordonnance Souveraine no 596 du 9 adt 1952 autori-
sant le port d'une décoration étrangère. 

RAINIER III; 
PAR LA ORAC13 DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN. DE MONACO 

• Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles ; 

Avona Ordonné et Ordennene 

M. Gabriel 011ivier, Cemmissaire Général au 
Tourisme et à l'Information, est auto`risé à accepter 
et à porter la Croix de Chevalier de la Légion d'Eton« 
fleur qui lui a été conférée par M. le Président de la 
République Française. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chan. 
celior de l'Ordre de Saint Charles sont chargés, ehactin 
en ce qui le concerne, de la pro.tnuigation et do l'exé-
cution do la présente Ordenmance. 

Donné en Notre. Palais à Monaco, le neuf août 
mil neuf.  cent cinquante-deux 

RAINIÉR. 

Par le, Prince 
Le Seereetaite d'État, 

A. CROVIITTO. 	= 
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Ordonnance Souveraine no 597 du 9 aolt 1952 auto-
risant le port d'une décoration étranere. 

RAINIER HI, 
PAR LA 9•1À.crt DE D1U 

éRINCE SOUVERAIN DÉ MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles ; 

Avons Ordonné et Ordonnons; 

M. Louis Vatrican, Directeur du Jardin Exotique, 
est autorisé à accepter et à porter les insignes d'Officier 
du Mérite Agricole citti lui ont été conférés par le 
Gouvernement de la République Française. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur deg 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le Chan-
celier de l'Ordre de Saint-Charle,.s sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le neuf août 
mil neuf cent cinquante-deux. 

RAINitR. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'État, 
A. •'Citoyen°. 

Ordonnance Souveraine no 598 du 11 août 1952 relative 
la déclaration des sinistres de guerre. 

RAtNÏttRIÏIJ  
PAR LA GRACR DB ttilu 

PRINÇE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi no 451 du 17 août 1946 relative à 1a 
reconstittàibn des foyers familiaux partiellement Ou 
totalement détruits, modifiée iSat la Loi no 556 dit 
28 février 1952 ; 

Vu la Loi -no 452 du, 20 août 1946 relative à la 
constatation des dommages matériels causés par des 
actes de guerre ; 

Vu la Loi no 419 du 7 juin 1945 ; 

Avons Ordonné et (»dorment • 

ARTICI,13 Pitna 
Les personnes physiques qui ont établi à Monaco 

leur foyer permanent d'habitation dont le mobilier 
familial Utilise par elles '(meubles rifetib4titâ; *Objets 
ménagers et ,effets personnels nécessairela réins 
taliatiOn des 'foyers familiaux) a été partiellement Ott 
totalement détruit par suite d'actes de guerre, doivent,. 
dans les trois mois qui suivent la Publication -de la  

présente Ordonnance, faire au Ministre d'État la 
déclaration de sinistre prévue par l'article 5 de la Loi 
no 451 du 17 août 1946, Modifiée paf la Loi no 556' 
du 28 février 1952. Cette déelaration est établie sur 
un ,formulaire délivré par la Dire.CtiOn dés Travaux 
Publics. 

Les personnes qui ont déjà déposé une déclaration 
de .sinistre régulière sont toutefois dispensées du re-
notivellernént de cette formalité. 

ART. 2. 
Les personnes physiques ou morales ayant subi 

à Monaco par suite d'actes de guerre, un dommage 
certain matériel et direct, doivent, dans les trois mois 
qui suivent la publication de la présente Ordonnance, 
faire au Ministre d'État la déclaratiôn de sinistre 
prévue pat l'article tér de la Loi rio' 452 du 20 août 
1946. Cette déclaration est établie sur un formulaire 
deliVré par la Direction des Travaux Publics. 

Les personnes qui ont déjà déposé une déclaration 
de sinistre régulière sont toutefois dispensées du re-
nouvellement de cette formalité. 

ART. 3. 	' 
Les personnes physiques de nationalité monégas-

que et les personnes morales de droit monégasque, 
qui ont *Subi à l'étranger, à da suite d'actes de guerre, 
des dommages certains matériels et dirécts, doivent 
faire une déclaratiOn de »  sinistre dans les formes et 
délais prescrits 'aux articles 1 et ,2 ci-dessus. 

At 4. 

Notre Secrétaire d'État, Nbtre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Miristre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerin, de la promulgation ét 
de l'exécution do la présente -Ordonnance. 

Donne en Notre Palais à Monaco, le onze août 
mil neuf cent cinquante-deux. 

RAINIER. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'État, 
A. CRoVierto. 

ARRÉUS mtNerÊfzies 

Arrété Mittistértel no 52-151 du 23 dee 1952 tukity 
aux prix du carburant auto, du supercarburant el du 

Nelys, tvlinistre d'État dela Principttuté;,  
Vu l'OrdorinanceLoi no 307 du 10 Jamiler 1941 inactif-tant, 

complétant et codifiant la législation stir les prix ; 
Vo l'ordonnance -Lei no 344 du 29.  mui 1942 modifiant 

PÔrdonnance.Lorno 307 du 10jànlici 1941 ; 
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Vu l'Ordonnence-Lol no 384 dit 5 mei 1944 modifiant l'Or-
dormance-Loi f0307  du 10 janvier 1941 • 

Vu l'Arrêté Ministériel no 52-003 du 7 janvier 1952 relatif 
aux prix du carburant auto, du supercarburant et du gas-oil ; 

Vu la délibération du Conseil de Clouvernenïent du 20 août. 
i952 ; 

Arrêtons ' 
ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions de l'Arri.,46 Ministériel no 52-003 du 7 jan. 
Nier 1952 .sus-visé sont abroge. 

ART, 2, 
Les prix limites de vente aux consommatOurs - des produits 

énumérés ci-apressont fixés comme suit,.teattes taxes comprises : 
l'hecto!. 

Lait pasteurisé certifié, hi bout, d'un litre 
Lait pasteurisé certifié,, la bOuteille d'un Vz  litre ... 	27 fr: 

Aar. 3. 
MM. les Conseillers de 'Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'intérieur sont chargés chacun en ce qui le 
colcorne, qe pex6eution du présent Arrêté 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-trois 
août mil neuf cent cinquante-deux. 	. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCEIY, 

Arrêté affiché au. l4inistère d'État le 26 août 1952, 

50 fr. 

Carburant auto:(on vrac à la pompe) 	  5.910 » 
Supercarbtirant (on vrac à la pompe) 	  6.310 ». 
Gas-oil (en vrac 	la pOrnpe) 	  4.350 » 

ART, 3, 
Les prix fixés ci.dessus sont applicables aux stocks Constituési 

antérieurement à la date d'entrée en vigueur du présent Arrêté.' 

ART, 4, 
Les dispositiois du présent Arrêté sont applicables à oirip-

ter du lot août 1952. 
ART. 5. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux' 
Publics et pour l'Intérieur -  sont chargés , .chaeun en ce qui le, 
concerne, de l'exécution du présent -Arrêté. 

Fait à tvlonaeo, en .1'1461e1 du douVernottiont, le:vingt-trois 
aoin mil neuf cent cinquante-deux, 

P. Le Ministre. d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCIW. 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 26 août 1952, 

......1.1.1.11111101111111.6 

Arrêté Ministériel 110 52-152 du 23 août 1952 fixant le 
prix du lait, 

Nous, Minisue d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonna-tee-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant .et codifiant la législation sur les prix ; 
Vu l'Ordonntince-Lol no 344 du 29 mai 1942 modifiant 

l'Ordonnance...Loi no 307 du 10 janvier 1941 
Vu l'Ordohance-Loi no 384 du 5 mal 1944. modifiant l'Or.; • 

donnance-Lol no 307 du 10 janvier 1941  
Vu l'Arrét6 Ministériel no 52.095 du 3 mai 1952 fixant le 

P rix du 	; 
Vu la délibéretion du Conseil de Gouvernement,du 20 août 

1952; 

Arrêtons 
' ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions de l'Arrêté Ministériel no 52-095 dtz 3 mal 
1952 sus-visé sont abrogées. 

6wr, 2,. 
Les prix limite de' vente au consommateur du lait de cousorn-

mation dosant 30 gr, de matières grasses sont fixés, comme suit. 
toutes taxes complies : 

Lait pasteurisé, en vrac (le litre)  	44 fr. 
Lait Pasteurisé, ler. vrac (le 	litre).. 	 .. 	22 fr, 

Altété Ministériel no 52-153 du 27 août.  1952 rclatif ,à 
la .fermeture hebdomadaire des boulangeries el de 
leurs dépéits de pain. 

Nous,' Ministre d'État de la Principauté, 

pain sont fixés comme suit 
;LUNDI : 

Boulangerie Perreau, 24, boulevard du Jardin Éxotique, 
(Moneghetti) ; 

Boulangerie Q111)1118,13, rue de la Turbie (Condamine) ; 
13oulangerie Marino, -8, ruelle Ste-Dévofe (Mortacoiltille)-; 

. 	Boulangerie Calmé, II, rue Florestitte (Condamine), 
MARDI,: 

Boulangerie Alibert, rusa Grimaldi (Condamine) ; 
Boulangerie Ouaglia,—place des Moulins (Monte-Carlo). 

MERCREDI 
Boulangerie Battaglia, rue Caroline (Condleitte) 
Boulangerie Britivier, 7, rue joseph BresSan (Condamine). 

.kuot : 
Boulangerie Mathieu, boulevard des Moulins (Monte-

C'arlà) 
Boulangerie Bontiet,"rtio des Roses (Monte-Carle);. 
Boulangerie Platini, rue 'Basse (MonaeoVille) 
Boulangerie Charpentier, - rue.JOS0Pli.  IlreSSan' (Cendatn ne)i 

Vt3unitsul 
Boulangerie Arnéodo, rue Saige 

ART. 2, 
M, le Conseiller de .Gouverrtement•pour los Travaux Publies 

est chargé de l'exécution du présent Arrête, 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement,. 10 vlagt..sept 

État mil neuf cent claquante-deux. 	. 
P. le Ministre d'État, 	„ 

Le ConSelller de Gouvernement, 
P. .1tAt.icni,, • ' 

Arrêté eché au Ministère d'État le 2/ aoilt 1952. , . 	. 

Vu la Loi no 22 du 24 juillet 1919 établiSstintle rePos hebdo- 
madaire erfixant la durée du travail ; 	' 	. 

Vu l'Ordonnance Souveraine" no 1918 du 15 avril 1937 régle-
mentant le travail dans' la 'Prinelptitité ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 525 du 4 féVrier 1952 mita-
tivo A la fermeture hebdainadaire, des boulangeries ; 

,Vu la eibération du Copseil de Gonvornement .  du 25 
août -1952. 

Arrêtons t' 
ARTICLE PREMMR. 

Pendant la Période .du .lor,septernbre.au 31..décenibre,,.19.52, 
par application des dispositions de l'article 3 de l'Ordonnance 
Souveraine no - 525 du .4 .1'évrier,1952,.81.1s-VieC, los JOurà.de fer-
meture hebdomadaire des .boulangeries et' de leurs. dépôts do 
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INFORMATIONS DIVERSES 

Après la XVIlime Conférence Internationale de la 
Croix-Patige. 	 , 

M. Michel Pasquin, qui a représenté le Gouvernement Prin-
cier et la 'Croix-Rôle Monégasque à la .XVIIP-no Conférence 
Internationale de la Croix-Rouge tenue récemment à Toronto, 
a été interwievé, à l'intention des auditeurs de Radio Monte-
Carlo, par notre excellent confrère suisse M. Roberte Ferrazino 

Ce disque, enregistré et envoyé par les soins courtois dii 
set-vice international de Radio-Canada, a permis à M. Michel 
Pasquin de rendre compte de sa mission avec autant de distinc-
tion que de pertinence. 

Le délégué de Monaco a vit à Toronto des « Gouverneurs » 
qu'avait attirés ici en 1950 leur XXlme Session'. Ces hautes 
personnalités de la Croix-Rouge Internationale lui ont fait fête 
parce qu'elles gardaient un souvenir inoubliable de la Princi-
pauté et, surtout, du bienveillant accueil que leur avait réservé 
S.A.S. le Prince Rainier III, Président effectif de la Croix-Rouge 
Monégasque. Ceux qui n'avaient entendu parler de Monaco 
que de loin, se montraient fort intéressés par les détails donnés 
sur l'activité bienfaisante de notre société. 	. 

Un jour-rial de Toronto, en signalant que le délégué des 
États-Unis et celui de la Principauté avaient eu de cordiaux 
entretiens, n'a paemanqué de remarquer que les deux - États 
ont des droits semblables et des prérogatives égales,- au sein de 
la CrOix-Reiuge Internationale, organisation essentiellement 
démocratique-. 

n'PrisqUin a fait une allusien discrète à l'atmosphère passa-
blement mOuveMentée de quelques débats et aux attaques for-
mulées par certains à l'égard du C.I.C.R., débats qui ont tom« 
à l'éclatante-  najorité des congressistes l'occasion de, confirmer 
leur foi et leur confiance dans l'organisation génevoise.-Le délé-
gué de' Monaco a terminé en insistant sur la .réconfortante 
impression laissée. à loris par le travail constructif accompli à 
Toronto. 

Ge.1.11.1»111111d....1.1111»1•11..1.111T.I.JUI 

A Radio Monte-Carlo : Concert Locatelli. 

Le. 23 août, le maitre Albert Locatelli a conduit à Radio 
Monte-Carlo un délicieux concert ciei a permis à l'orchestre de 
notre opéra de se distinguer, sous son habile direction, dans dés 
ceuvres de (litham', Mendelssohn, Lalo, Rameau, Florent 
Schmitt et lthnsky-Korsakoff. Ces pièces, comme l'a justement 
reniarqué M, Velay, présentateur de l'émission, offraient aux 
auditeurs une occasion de s'évader sans fatigue vers les 'climats 
les plus divers, d'Irlande en Norvège, d'Écosse en Russie, en 
passant i*e les Indes, gué l'exquis classicisme de Rameau rend 
plus galantes qu'asiatigges. 

Les auditeurs ont pris un Vif plaisir à, ce voyage sans passe-
port. 

Suzanne IVIALAit». 

Dela/Me SeSslon de l'Académie internationale du 
Tourisme. 

Instituée sous le 'Hait Patronage de S. À. $. le Prince Rai-
nier Ill dé Monaco, l'Académie Internationale. du Tourisme. 
a tenu, du 22 au 24 Août, sa deuxième session plénière en Prin-
cipauté et. plus préeiséniént; dans les salons du Commissariat 
oedral au TQurlsn1ô 

Lundi I" Septonlbre 1952 

Première manifestation officielle de cette' deuxième session, 
la séanee inaugurale a été présidée, le 22 août à.18,- heures, prir 
M. Pierre BlanehyConSeiller de Obrivernemeni.Peeles' Travaux 
Publies, 'représentant' Son Exe.-  Monsieur Pietro .V.oizard, Mi- 
niStre d'État. 	 , 

Au cours de cette séance inauguralei, M. 'Georges -Margnet, 
Président honoraire de l'Association Internationale de l'Hôtel-
lerie, était élu Président dela deuxième Session et;M. ahistlach, 
vice-Président. 	 , 

Ouvrons ici une pamithèse pour rappeler que .M. Ginsbach 
assume les fonctions suivantes Directeur de l'Office du Tou-
risme du Luxembourg, Membre du Comité Exécittif`de l'Union 
Internationale des Organismes Officiels de Tourisme, Président, 
'du Conseil Européen -pour les Échanges de Jeunes. 

La séance inaugurale était aussitôt Suivie d'une réception 
présidée par M. Pierre Illanchy' et à laquelle assistaient de nom-
breuses personnalités dont M. Auguste Médecin, .Vice-PréSiiient 
du Corseil National et .IvL Charles Palme-ci, Matie de Monaco,- 
réception offerte aux délégués par M. Gabriel Oliivic.t, commis,. 
saire Cenéral au Tourisme, Secrétaire Permanent de l'Aeadéntie. 

* * 

jDurnée du 23 aoÛt 	essentielletnent consaéréo au travail 
— était marquée en premier lieu 	publiCation el'un message 
adressé par les Membres de l'Académie Internationale du Tou-- 
risme à S.A.S. le Prince Rainier CIE dé tvieinaco. 

« L«5 Membres de l'Académie, préelsaWee message ,• tiennent, 
en ouVratit leurs travaux, A préseater leurs respeeirieux hommages 
à &A.S. le Prince, Rainier III et- à La itmereier pour la généreuse 
hospitalité qu'Elle' daigne, une fois de plus, leur accorder dans 
la 'Prineipauté. 

« Ils prient Son Altesse Sérénissime de bien véniloir agréer 
leurs vifs sentiments de gratitude pour la cônipréhension éclairée 
qu'Elle apporte, soit sur le plan technique, soit sur le plan 
intellectuel h l'évolution permanente du tourisme.ot pour la 
blenVeillance qu'File ne Cesse d'accorder aux :travanx de l'A-
cadémie». 

* * 

Un second message était égaiement adressé A Sa Sainteté le 
• Pape Pic XII par les' membres de l'Académie Internationale du 
Tourisme. 

* * 

Interrompant la préparation du .fritur vocabulaire interna-
tional du TouriStne, là Président Georges Marquet, réunisseit, 
d'autre part, ce méfie' 23 août, à nildi préciSe, las rePrésentants 
de ,la, 'messe pour lotir annoncer 0111Ciellernent, ;le resultat lu 
concônrs organisé à l'occasion de la prélnière sëeion de l'Aca-
çlérnie...Il s'agissait, rappelons le de préSenter..une:tidflnition ori-
ginale de Mot tourlsinë. C'est à M: de MeYerDireeteur Adjoint 
de 	 l'ourisnne . du Congo. Belge et,dtt :kttarida-tlrundi, 
.4U'it'été décerné le Prix deS.A.S. le 'Prince Rainier 
posé d'Une médaille On vertneil à l'effigie du Souverain; de.10X100 
francs Cil espèce et d'on séjoUr d'Une Seirialne à 11-115tel de Paris 
de Morte Carlo 	poe la définition suivante : 

« Ensruible des déplacements 'humains et de i activités qui n, 
résultent myvoqtrès par l'extériorlsallen et la réallsall011111..flèeli 
d'évaglan qui Sommeille à dés degi'és divevs 	chaatie 

L'Àcakléniii3 a, d'autre pé.o, aeeordé'une tuetUldn'hôtiOraUle 
• à. M. 'Jacques •Loyer, de Monte-Carlo, pour la définition 'stil. 
vante' 

« Mai/Père de' 'voyager qui concilie, dahS 'des- proporilons, 
diveties .ttivatet les mdh;dus la citriasité eesPe 1" avec le kôlt 
du dépaysement et k désir de s'adapter aux différences des ma mi 
bans Ce seta, elle se distingue de la façon tailitaliv,- ou au effitirah.e 
totalement déseerée; 'de voyaer - et rapproche d'an 
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« Le tourisme est à la Portée des bourses même modestes, 
parce qu'il exige ntm le parfait confort,' malt' seulement un mini-
mum de conditions d'ordre Matériel, telles (peul; logement propre 
ei hygiénique et une cuisine set:ante et saine. 

« Le Mutisme lire ses principaux agréments des ressources 
!cales, depuis les traditions les plus rustiques du folklore jus 
qu'aux saiislaetions esthétilfresles plus élevées en passant Par 
tça gastronomie et l'archéologie. 11 finette dame de réunir à poilée 
de ceux qui pratiquent le tourisme, le maxiniwn de renseignements 

,̀11S la forme la phis commode», 

** * 

Diverses réSolutions ont' été adoptées au cours de cette 
deuxième session' de l'Académie internationale du Tourisme. 
C'est ainsi que la premfère édition en langue française et en 
bngue anglaise du yôcabulaire International du Tourisme devra 
etre éditée avant la fin de l'année en cours. 

L'Académie procédera ultérieurement, avec l'aide de ses 
conseillers -linguistiques, à 'la 'traduction du vocabulaire en 
espagnol, en italien et en allemand, 

* * 

Si la partie Strietement travail de la dixième session de 
uadémie :Internationale du Tourisme à été, comme on vient - 

de le lire, des plus fructueuses et des 'plus importantes, la partie 
yt:yréative n'en a pas moins été des plus btillan(es et des plus 
reussies. 	. 

Citons notarnrrient.le gala, du Vendredi 2 aoùt au Sporting 
d'Été de -Monte-Carlo (aVee le Concours . ,de Charles Trenet), 

dincr offert, Je samedi 233  par M. Saeco, l'aiMable et souriant 
propriétaire du Monte-Carlo Palace et, pour la journée du di- 
manche 24 	qui a débuté par Une visite tu Cinife du Mopt-« 
Aget et au centre émetteur de Radio Monte-Carlo sur le plateau 
de Fontbonne — la réception à. 11-160 de Ville de la 
Turbie, le déjeuner présidé par M. Charles Palinarô au Sea-Club 
du Larvotté et le'champagne d'adieu à la fvfaiSon de la Radio. 

Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

Étude de Mo Louis AUREGLIA 
Docteur en•Droit, Notaire 

2, boulevard des Monilias' - MONTE-CARLO 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Mo Aureglia, notaire à 
Monaco, le 23 Mai 1952, M. Maurice Pierre ROCHE-
FORT, commerçant, et Moto Ernestine ROG1ER, 
sans profession, son épouse, demeurant ensemble à 
Monaco-Ville, I, place des Carmes, ont vendu à 
M. Fernand. Félix Pierre Joseph GIUD10ELL1, 
propriétaire, demeurant 	Montemaggiore (Corse), 
un fonds de commerce de crémerie, [ea-room, vente 
de sandwiches et viande froide, vente de bière, limo-
nade, boissons gazeuses et vins doux dits « de 

queur », avec autorisation de servir à la clientèle et 
aux repas des apéritifs et liqueurs, exploité A Monaco-
Ville, 8, place du Palais ensemble tous éléments cor- 2 	 , 

porels et incorporels dépendant dudit ronds. 
Oppositions, s'il y n lieu, à Monaco, en l'étitde 

de Me Aureglia, notaire, dans les dix jours detinser-
tion qui suivra la présente. 

Monaco, le ler septenbre 1952. 

Signé :1— AUREGLIA. 

AGENCE MÀRCHETTI 
(Licencié en droit) 

MONACO - 20, Rue Caroline, 20 - MONACO, 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

(Deuxième Insertion) 

Suivant acte sous "seing privé en•date à Monaco 
du 23 juin 1952, enregistré, M. julien VAl■ILER-
BERCI-IE, demeurant », rue Caroline t MonaCo, 
a vendu à M. Joseph MDTTO, detriettratit 5, avenue 
Wilson à Belfort, un fonds de commerce de Bar et 
Vente de Vins et Liqueurs à emporter, expleité 
Monaco, 16,. rue Caroline. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Agence Mardheiti, 
203  rue Caroline à Monaco, dans les dix jours de 
la présente insertion. 

Monaco, le l °r Septembre 1952. 

Étude de M° LOUIS AUREGLIA 
Docteur en Droit, Notaire- 

2, boulevard des -Moulins - Moi\rrn-Cm..0 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

(Deuxiégne Insertion) 

Suivant acte reçu par Mo Atireglia, notaire à 
Monaco, le 19 mai 1952, la Société en commandite 
simple « Pierre MARSAN & Cie » (LE IvIO.BILIER 
MÉDITERRANÉEN), dont le slége est à Monte-
Carlo '(Principauté de 'Monaco), 11, nvellt, Saint-
Michel, a vendu à M, Albert Oabriel reeoti, Di 
recteur do société, demeurant à Monte-Carlo, Duc; 
kinghain-Palace, 11, avenue Saint-Michel, ie fonds de 
commerce do meubles anciens et modernes, neufs et 
d'occasion, 'objets d'ameublement avec salle de vente, 
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expledté à Monte-Carlo, 10 et 11, avenue Saint-Michel. 
Oppositions, s'il y a lieu, à Monte-Carlo, au siége 

du •fonds vendu, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 1er Septembre 1952. 
Signé L Ateeam, 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR  

' 
Titres frappés d'opposition. 

,Eiploit de Me Jean -J. Marquet, huissier à ,Motgicop 
en 'date du 21 février 1951. 1Dix obligations hyPeithécalres 
de cinq cents francs, de la Société anonyme de l'Hôtel 
Windsor et do ses Annexes, on date du 8 janvier 1929, par- 
tant los nuntéros 7.301 	à 7,310, toutes ,te.e.c coupon à 
échéance du 30 mai 1944. 

, 
Exploit de W Pissarello,-huissier it.Monaco, en date du 

8 novembre 1951. Dix dotions endetta de la Socié.té des Bains 
de Mer et du Cercle des 	trangers de Monaco portant le 
numéros 	lit643 • 14.903 47.638 • 22,85l • 44,702 '4.306 
49.66 - 52.782 • 61.339 - 63,929. 

Mainlevées d'opposition. 

Néant. 

Titres 	freppés do 	déchéânce. 

Néant. 

par acte reçu en ,brevet par M0 Auguste Settimo, 
notaire à Monaco, le 17 avril 1952, et déposés criprés 
approbation aux minutes dudit notaire par acte du 
18 juin 1952. 

20 	de la déclaration de souscription' et de verse- 
ment du capital ,social faite par le fondateur, suivant 
acte reçu par. Me Settimo, .notaire soussigné, le 25 
août 1952, contenant la lisLe nominative .de tous les 
souscripteurs dûment certifiée par le fondateur. 

30 — de la délibération de l'assemblée générale 
constitutive des actionnaires de ladite s'ocièté; tenue à 
Monaco, le 25 août 1952, et dont le'prôCés-yerbal a 
été déposé au rang des minntes dudit notaire par acte 
.du même jour. 

Ladite assemblée ayant en outre fixé le siège social 
à Monaco, « Le Vulcain », plage ,de oittvleflle 

Monaco, le 1°r septcnibre 1952. 

Signé. A. Surrimo. 

Le Gérant : Pierre SOSSO. 

SeRRIMERIE,- FERRONNERM--  D'ART 

3, Boalevard du Midi -- BEAUSOLEIL 
8, Boul. des - Moulins — MONTE-CARLO 

Tedphonea : 212.75 :» 014.65 

Étude de Me .AUGUSTI3 8E1111\10 . 
buteur en Droit, Notaire 

26, Avenue de la CoSta, MONTI3-CALO 
lanerwld.e.ene. 

• Société 1 LA , MONTRE UNIVERSELLE S. A,!' 
Société anonyme monégasque au capital de 5.0e000 de francs' 

Siège Social, LE VULCAIN, Plage dé Votives, MONO) 

Le ler septembre 1952; il a .été déposé au Greffe, 
.Général des Tribunaux ',de la PrinCipauté de Monaco, 
confort-Minent à Partiele 5 de l'Ordonnance, Sou.ve-:  

. raine du 17 septembre 1907 suries sociétés anonymes. 
Les expéditions des actes suivants 	• 
10 des statuts de la société anotlynemonégaSclUe 

ditte « LAINIQNTREUNIVBRSELLE SA » etabits 

l'AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencié en Drctit' 
Fondée EM 1897 

est cl votre entière diepoeition pour 

Toutes vos TRANSACTIONS 

COMMERCIALES et IMMOBILILRES 

• 20,-.RUO 'Caroline « MONACO 

tfbiOA,44. 



Pour bous renie tintements, écrire dirccietneef 

IMPRIMERIE NAtIONALE DE MoNÀCO 

ROND«POINT osFONIVIEIlle 

(Principauté de Monaco) 

Lundi Soptonitet 
	

IMANALbiPONACÔ 
	

6JJ 

L E S É D111 ON S de L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 

COLLECTION COMPLÈTE DES PRIX GONCOURT 
PUBLIÉE SOUS • L'ÉGIDE DE 

L'ACADÉMIE GONCOURT 

Cett Collection parait à la cadence de quatre volumes par mois, depuis le 1•,' Mars 1950 

Éditée luxueusement sur pur fil crème filigrané du Marais, cette véritable 

anthologie du raman français depuis le début du sikh:, jusqu'à nos jours, trouvera sa place 

chez fous les bibliophiles avertis, car elle *est la seule Collection complète à tirage 

limité et nu méroié des PRIX GONCOURT. 
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LES EtelTIONS 

          

  

DE L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 

       

     

RECUEIL 

       

     

DES 

        

  

LOIS USUELLES 
DE L./3 

PRINélPAUTÊ DE MONACO 

   

              

  

En 3 volumes de 1000 pages environ 
Présentés SOUS une robuste et élégante reliure mobile 

en trois teintes au choix 
Prix de vente : 15.000 francs, frais de port en SU8 

Payables : 

8.000 francs à la remise du premier volume 

LIVRABLE A LA COMMANDE 

1500 francs au second 

3.500 francs au troisième 

   

     

     

     

     

  

!Wise à jour périodique début Mai 
et Novembre de chaque année 

    

           

         

erhae.. 

 

          

           

           

Imprimerie 'Nationale 003 Monaco 
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